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Direction départementale des territoires du Jura

39-2022-07-27-00003

Arrêté - Réalisation de 4 puits perdus de

pompage dans le cadre de rabattement

ponctuel de nappe pour des travaux de pose de

réseaux enterrés à Choisey
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Arrêté n° 2025-07-22-001 portant prescriptions spéci-
fiques à déclaration au titre de l'article L.214-3 du Code
de l'environnement pour la réalisation de 4 puits perdus
de pompage dans le cadre du rabattement ponctuel de 
nappe pour des travaux de pose de réseaux enterrés 
sur la commune de Choisey

Le Préfet du Jura

Vu le Code de l’environnement et, notamment, ses articles L.214-1 et suivants et R.214-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur David PHILOT ;

Vu l’arrêté préfectoral n° Arrêté n°2022-07-07-001 du 7 juillet 2022 portant délégation de signature à M. Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-07-18-001 du 18 juillet 2022 portant subdélégation de signature ;

Vu l’arrêté du 21 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du
bassin Rhône-Méditerranée (SDAGE 2022-2027) et arrêtant le programme pluriannuel de mesures
correspondant ;

Vu l’arrêté du 21 mars 2022 portant approbation du plan de gestion des risques d'inondation du bassin
Rhône-Méditerranée (PGRI 2022-2027) ;

Vu la déclaration au titre de l’article L.214-3 du Code de l’environnement reçue le 15 mars 2022, présentée par
la société EUROVIA BFC DIJON et relative à la réalisation de 4 puits perdus de pompage dans le cadre du
rabattement ponctuel de nappe pour des travaux de pose de réseaux enterrés, sur la commune de Choisey ;

Vu le récépissé n°39-2022-00038 délivré le 5 avril 2022 ;

Vu les pièces modifiées reçues par le service instructeur les 25 avril  et 11 juillet 2022 ;

Vu l’accord de principe assorti de prescriptions en date du 15 juin 2022 de l’Unité territoriale UTI Canal du Rhône
au Rhin concernant le rejet dans les eaux superficielles du Canal du Rhône au Rhin ;

Considérant qu’il est nécessaire d’imposer des prescriptions particulières à l’opération projetée visant à garantir
la protection des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du Code de l’environnement ;

Vu le courrier adressé par mail le 20 juillet 2022 au pétitionnaire pour recueillir ses observations sur les
prescriptions spécifiques;

Vu le mail du pétitionnaire en date du 22 juillet 2022 indiquant qu’il n’a pas d’observations à formuler sur ces
prescriptions spécifiques;
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Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture du Jura ;

A R R Ê T E

TITRE I – OBJET DE LA DÉCLARATION et PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES

Article 1er : Bénéficiaire
La société EUROVIA BFC DIJON est bénéficiaire de l’arrêté autorisant l’opération définie dans la déclaration
déposée, sous réserve du respect des prescriptions particulières définies par le présent arrêté, et est dénommée
ci-après le bénéficiaire.

Article 2 : Objet de la déclaration
Il est donné acte à la société EUROVIA BFC DIJON de sa déclaration en application de l'article L.214-3 du Code
de l'environnement, sous réserve des prescriptions spécifiques énoncées à l’article 4 ci-après, concernant la réa-
lisation de 4 puits perdus de pompage dans le cadre du rabattement ponctuel de nappe pour des travaux de
pose de réseaux enterrés sur la commune de Choisey.

Article 3 : Caractéristiques et localisation
Le projet concerné par le présent arrêté est situé sur la commune de Choisey, sur la parcelle cadastrée ZP 153.

rescriptions spécifiques

Début des travaux :
Le bénéficiaire informe au moins 8 jours avant le début des travaux :
- le bureau de l’eau de la DDT du Jura (envoi par mail à la DDT du Jura à l’adresse ddt-seref-pe@jura.gouv.fr) ;
- l’agent technique de l’Office français de la biodiversité (OFB) du secteur (envoi par mail à l’OFB à l’adresse
sd39@ofb.gouv.fr) ;

Phase d’exploitation, mesures préventives :
- les eaux pompées sont décantées avant rejet dans les eaux superficielles du canal du Rhône au Rhin  ;
- le système de décantation est dimensionné pour respecter une concentration de 30 mg/l en MES avant

rejet dans les eaux superficielles ;
- le bénéficiaire contrôle la concentration en MES avant rejet ;
- le bénéficiaire intègre leur suivi dans le rapport de fin de travaux à adresser au service en charge de la

police de l’eau.

Le bureau de l’eau de la DDT et l’Office Français de la Biodiversité (OFB) sont informés dans les plus brefs
délais de tout incident survenant sur le chantier.

Fin des travaux :
Dans un délai de deux mois maximum après la fin des travaux, le bénéficiaire communique au préfet un rapport
de fin de travaux conforme aux dispositions de l’article 10 de l’Arrêté du 11 septembre 2003 portant application
du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage,
création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du
code de l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du
29 mars 1993 modifié.
Le rapport de fin de travaux est transmis par mail à la DDT à l’adresse ddt-seref-pe@jura.gouv.fr et à l’OFB à
l’adresse sd39@ofb.gouv.fr

TITRE II – DISPOSITIONS GENERALES 
 

Article 5 : Conformité au dossier de déclaration et modification

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objet de la présente autorisation, sont situés, installés, et
exploités conformément aux plans et au contenu du dossier de déclaration, sans préjudice des dispositions du

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2022-07-27-00003 - Arrêté - Réalisation de 4 puits perdus de pompage dans le

cadre de rabattement ponctuel de nappe pour des travaux de pose de réseaux enterrés à Choisey 13



présent acte, des arrêtés complémentaires et des réglementations en vigueur.
En application de l’article R.214-40 du Code de l’environnement, toute modification apportée aux ouvrages,
installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice
des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration
initiale doit être portée, avant réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration

Article 6 : Caractère de la déclaration – durée de la déclaration

Lorsque le bénéfice de la déclaration est transmis à une autre personne que celle qui était mentionnée au
dossier de déclaration, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au préfet, dans les trois mois qui suivent la
prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des aménagements ou le début de l'exercice de son
activité.

En application de l’article R.214-40-3 du Code de l’environnement, la présente autorisation est valable pour une
durée de 3 ans à compter de sa date de signature.

Article 7 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet les accidents ou incidents intéressant
les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet du présent arrêté, qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés aux articles L.211-1 du Code de l’environnement.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de prendre ou de
faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses
conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation de l’ouvrage ou de
l’installation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

Article 8 : Remise en état des lieux

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation indiquée
dans la déclaration d’un ouvrage ou d’une installation, fait l’objet d’une déclaration par l’exploitant, ou à défaut,
par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui suit la cessation définitive ou le changement d’affectation et
au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne soit effectif.

En cas de cessation définitive, l’exploitant ou à défaut le propriétaire remet le site dans un état tel qu’aucune
atteinte ne puisse être portée à l'objectif de gestion équilibrée de la ressource en eau défini par l'article L.211-1
du code susmentionné.

Il informe le préfet de la cessation de l’activité et des mesures prises. Le préfet peut à tout moment lui imposer
des prescriptions pour la remise en état du site.

Article 9: Accès aux installations et exercice des missions de police
Les agents en charge de mission de contrôle au titre du Code de l’environnement ont libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente déclaration dans les conditions fixées aux
articles L.171-1 à L.171-5-1 du code susmentionné. Ils peuvent demander la communication de toute pièce utile
au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. Par ailleurs, si nécessaire, le bénéficiaire met à disposition
des agents chargés d’une mission de contrôle, les moyens permettant d’accéder aux secteurs, à l’installation, à
l’ouvrage, au secteur de travaux, ou au lieu de l’activité.

Article 10 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont expressément réservés.

Article 11 : Autres réglementations
La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir des
autorisations requises par les réglementations autres que celles en application desquelles elle est délivrée.

Article 13 : Publication et information des tiers
En application de l’article R.214-37 du Code de l’environnement :

• une copie du présent arrêté, du récépissé et le dossier de déclaration sont déposées à la mairie de
Choisey où ils peuvent être consultés ;

• le récépissé et le présent arrêté sont publiés sur le site Internet de la préfecture du Jura pendant une
durée minimale de 6 mois.
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Article 12 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Jura et le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Lons-le-Saunier, le

Pour le directeur et par délégation,
L’adjoint à la cheffe de service de l'eau,

des risques, de l'environnement et de la forêt,

Pierre MINOT

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Besançon :
1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts
mentionnés aux articles L. 211-5 à L. 511-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la
publication ou de l’affichage de la présente décision ;
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la présente décision leur a été notifiée.
Sans préjudice du recours gracieux mentionné à l’article R. 214-36, les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un
recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés aux 1° et 2°.
Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l'est au moyen de l'application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/).

27 juillet 2022
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2022-09-15-00001

Arrêté de délimitation du DPF à Ranchot
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Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires

Pour le directeur départemental des territoires 
et par subdélégation,

l’adjoint à la cheffe du service de l’eau, des risques,
de l’environnement et de la forêt,

Pierre MINOT
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2022-09-13-00001

Arrêté de protection de biotope de l'écrevisse à

pattes blanches et des espèces patrimoniales

associées du Jura
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté préfectoral n° 
portant  dérogation  à  l’arrêté  préfectoral  de
protection  de  biotope  de  l’écrevisse  à  pattes
blanches et des espèces patrimoniales associées
du département du Jura

Le Préfet du Jura

Vu les articles L.411-1, L.411-2 et L.415-1 à L.415-5, R.411-1 à R.411-6, R.411-10 à R.411-17 et R.415-1 du Code
de l’environnement ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL 

Vu l’arrêté préfectoral n° 883 du 1/07/2009 de protection de biotope de l’écrevisse à pattes blanches et
de la faune patrimoniale associée ;

Vu l’arrêté n°2022-08-23-00006 du 23 août 2022 portant délégation de signature à M. Nicolas FOUR-
RIER, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23août 2022  portant subdélégation de signature de Monsieur le di-
recteur départemental des territoires du Jura ;

Vu la demande complète présentée par la SAS les Fils de Cyrille Ducret – 107 route des Grands Moulins
– 01430 MAILLAT concernant le franchissement de cours d’eau dans le cadre de débardage et réfection
de piste forestière en secteur APPB du ruisseau d’Héria et de Martigna sur la commune de Lavans-Les-
Saint-Claude ;

Vu les avis du groupe de travail APPB en date du 5 et du 12 septembre 2022 ;

Vu l’accord sur déclaration délivré le 13 septembre 2022 ;

Considérant  que l’application  des  prescriptions  du présent  arrêté  permettra  de garantir  l’absence
d’incidences négatives significatives temporaires et permanentes sur le milieu aquatique ;

Considérant qu’en application de l’article 11 de l’arrêté sus-visé une dérogation peut être délivrée après
un avis simple du groupe de travail ou de tout ou partie de ses membres ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture du Jura ;

A R R E T E

Direction départementale des territoires du Jura
4, rue du Curé Marion – 39015 LONS-LE-SAUNIER
horaires d’ouverture : 9h00 - 11h30 ou sur rendez-vous
Tél : 03 84 86 80 00 
courriel : ddt@jura.gouv.fr
http://www.  jura.gouv.fr  1/4

2022-09-13-001
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Article 1 - objet de l’arrêté
Par dérogation à l’article 4 de l'arrêté préfectoral de protection de biotope sus-visé,  la SAS les fils de
Cyrille Ducret est autorisée à  franchir le cours d’eau dans le cadre de débardage et à procéder à la
réfection de la piste forestière en secteur APPB du ruisseau d’Héria et de Martigna sur la commune de
Lavans-Les-Saint-Claude ;

Article 2 – définition et modalités d’exécution
Les travaux sont  réalisés conformément aux dispositions  décrites dans  les pièces techniques de la
demande de dérogation susvisée et dans le respect des modalités et prescriptions ci-après.

Il revient au pétitionnaire d'assurer l'information préalable des entreprises mobilisées et de leurs sous-
traitants  éventuels  :  emprise  du périmètre protégé,  nature des  enjeux,  conditions  d'exécution des
travaux définis dans le présent cadre de dérogation.

Article 3 – prescriptions complémentaires
x Les travaux sont réalisés, de manière sélective, sur les secteurs identifiés dans le présent dossier, afin
de respecter les équilibres biologiques. 

x Dans le périmètre proche du ruisseau (20 mètres), les travaux d'exploitation forestière doivent être
réalisés sans coupe rase ou dessouchage, les sols ne doivent pas être mis à nu et les rémanents doivent
être exportés de cette zone.

x Les berges du ruisseau doivent impérativement être préservées.

x Le conducteur de la pelle mécanique doit prendre toutes les précautions afin d'éviter tout risque de
transfert  de  matières  en  suspension dans  le  ruisseau  (intervention  en  conditions  météorologiques
favorables : en période d’assec, avant le printemps).

x La zone de stationnement et d’approvisionnement en carburant des engins de chantier doit être
équipée d’un kit anti-pollution.

x A défaut de pouvoir être réparé dans de très brefs délais, tout engin présentant des fuites doit être
systématiquement écarté du chantier.

x Les engins doivent être impérativement propres en arrivant sur le chantier afin de ne pas véhiculer
de plantes invasives.  A ce titre toutes les précautions préalables nécessaires doivent être prises au
regard des espèces exotiques envahissantes (EEE) en conformité avec le Règlement (UE) du Parlement
Européen et du Conseil  n°1143/2014 du 22 octobre 2014 relatif  à  la  prévention et  à la  gestion de
l’introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes et les Règlements d’exécution
de la Commission n°2016/1141 du 13 juillet 2016 et n°2017/1263 du 12 juillet 2017 adoptant une liste des
EEE préoccupantes pour l’Union conformément au règlement n°1143/2014. 

x Les travaux sur la végétation susceptibles de nuire à l’avifaune en période de nidification doivent
être réalisés entre le 1er septembre et le 15 mars. 

x Toutes les précautions sont prises afin de ne pas générer de pollution des eaux superficielles ou
souterraines par rejet d’huiles, hydrocarbures ou autres substances indésirables.

Article 4 – informations et suivi des travaux
Le service Police de l’eau de la DDT du Jura et l’inspecteur de l’environnement de l’OFB du secteur (M.
VILQUIN Emmanuel – tel : 06 07.85.35.40) sont prévenus au moins 8 jours avant le début des travaux.
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Article 5 – prescriptions particulières en cas d’incident et de pollution accidentelle
Tout incident ou dysfonctionnement est signalé sans délai au service police de l'eau de la DDT : 03 84
86 80 87 ou ddt-seref-pe@jura.gouv.fr avec les dispositions prises pour y remédier.

En cas de pollution accidentelle, le service police de l'eau de la DDT et le service départemental de
l'OFB sont  immédiatement prévenus.

Article 6 – sanctions pénales encourues
En cas de non-respect des dispositions de l’arrêté de protection de biotope sus-visé et des dispositions
du présent arrêté, le bénéficiaire est passible des sanctions pénales prévues par l’article R.415-1 du
Code de l’environnement.

Ces  sanctions  ne  sont  pas  exclusives  de  celles  liées  à  d’autres  réglementations  auxquelles  le
pétitionnaire contreviendrait simultanément en ne respectant pas les dispositions sus-mentionnées.

Article 7 – droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 – autres réglementations
Le pétitionnaire devra se conformer à toutes les lois et règlements en vigueur. La présente dérogation
ne le dispense en aucun cas de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres
réglementations.

Article 9 – notification et publications
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire. En vue de l’information des tiers, il sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Jura et affiché pendant toute la durée des travaux en
mairie ainsi que sur le lieu du chantier.

Article 10 : exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Jura,  le  Directeur  Régional  de  l’Environnement  de
l’Aménagement  et  du  Logement  de  Bourgogne  –  Franche-Comté,  le  directeur  départemental  des
territoires  du Jura,  le  Maire  de la  commune de Lavans-Les-Saint-Claude,  les  agents  assermentés  et
commissionnées de l’Office français de la Biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’application du présent arrêté. 

Fait à Lons-le-Saunier, le 13 septembre 2022

La cheffe du bureau de l'eau, 

Nadine PONCET
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Délais et voies de recours

Le présent récépissé peut être déféré à la juridiction administrative1 :
1°  par  les  tiers  intéressés  en raison  des  inconvénients  ou des  dangers  que le  fonctionnement de
l’installation  présente  pour  les  intérêts  mentionnés  aux  articles  L.211-5  à  L.511-1  du  code  de
l’environnement dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de
l’affichage de la présente décision ;
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
présente décision leur a été notifiée.
Sans  préjudice  du  recours  gracieux  mentionné  à  l’article  R.214-36,  les  décisions  mentionnées  au
premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois à
compter de sa notification. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux
1° et 2°.

(1) Devant le tribunal administratif de Besançon (30, rue Charles Nodier 25044 BESANCON Cedex).
Toute décision susceptible de recours devant  le tribunal  administratif  territorialement compétent
l'est au moyen de l'application Télérecours (https://www.telerecours.fr/).
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

vu :

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  AP-2022-56-DREAL

PORTANT MISE EN DEMEURE

Société SOLVAY FRANCE

Commune d'ABERGEMENT-LA-RONCE (39500)

LE PRÉFET DU JURA

le Code de l'Environnement ;
le Code de Justice Administrative ;
l'arrêté préfectoral modifié n°AP-2019-30 du 25 juillet 2019 codifiant et
renforçant les prescriptions applicables à la société Solvay Opérations France ;
l'arrêté préfectoral n°AP-2021-50-DREAL du 21 octobre 2021 autorisant la société
SOLVAY FRANCE à se substituer à la société SOLVAY OPERATIONS FRANCE pour
l'exploitation de l'ensemble de ses activités situées dans l'enceinte de la plate-
forme chimique de Tavaux ;
le rapport d'inspection établi à la suite de la visite sur site du 23 juin 2022 par
l'inspection des installations classées, transmis à l'exploitant par courrier en date
29 juillet 2022, conformément aux articles L.171-6 et L.514-5 du Code de
l'Environnement ;

le projet d'arrêté préfectoral de mise en demeure transmis à l'exploitant le 29
juillet 2021, en application de l'article L.171- 6 du code de l'environnement ;
les observations de l'exploitant transmises par courrier électronique en date du
24 août 2022 ;

CONSIDÉRANT :
que l'article L.171-8 du code de l'environnement disposé qu'en cas d'inobservation
des prescriptions applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages,
travaux, aménagements, opérations, objets, dispositifs et activités, l'autorité
administrative competence met en demeure, la personne à laquelle incombe
l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine ;
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• que l'article 3.1 du titre II - chapitre 1 de l'arrêté préfectoral modifié n°AP-2019-30
du 25 juillet 2019 fixe les valeurs limites d'émission réglementaires pour le
paramètre MEST (matières en suspension totales) en sortie de station de
traitement biologique à 35 mg/1 (concentration exprimée en moyenne annuelle) à
compter du 31 décembre 2020 ;

que lors de la visite d'inspection du 23 juin 2022, ['inspecteur de l'environnement
a constaté que les mesures réalisées sur le paramètre MEST sont supérieures aux
valeurs limites fixées, à savoir :

sur l'année 2021 la moyenne annuelle en concentration de MEST est de
209 mg/1,

sur l'année 2022, la concentration moyenne de MEST est de 244,5 mg/1 sur
les mois de janvier à juin ;

que le non-respect de ces prescriptions est susceptible de porter atteinte aux
intérêts visés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du JURA,

ARRÊTE

Article 1: OBI ET

La société SOLVAY FRANCE exploitant d'installations sur le site industriel de Tavaux,
commune d'Abergement-la-Ronce, est mise en demeure de respecter dans un délai de 12
mois à compter de la notification du présent arrêté les dispositions prévues :

- à l'article 3.1 du titre II - chapitre 1 de l'arrêté préfectoral modifié n°AP-2019-30 du 25
juillet 2019 :

en mettant en œuvre les dispositions techniques nécessaires permettant de
respecter les valeurs limites d'émission concernant le paramètre MEST en sortie de
station de traitement physico-chimique et biologique.

ARTICLE 2 : SANCTIONS

Dans le cas où il n'aurait pas été déféré à la mise en demeure à l'expiration du délai
imparti, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées,
l'autorité administrative peut arrêter une ou plusieurs sanctions prévues au II de l'article
L.171-8 du Code de l'environnement.

ARTICLE 3 : NOTIFICATION ET PUBLICITÉ

Conformément à ['article R.171-1 du Code de l'environnement, le présent arrêté est
publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale de deux mois.
Le présent arrêté est notifié à la société SOLVAY FRANCE.
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ARTICLE 4 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément à l'article L.171-11 du Code de l'environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré au Tribunal
Administratif de Besançon, dans les délais prévus à l'article R.421-1 du Code de la justice
administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la
publication du présent arrêté.
Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 5 : EXECUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture du JURA, Monsieur le Sous-Préfet de DOLE, le Maire
d'ABERGEMENT-LA-RONCE, ainsi que le Directeur Régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera également
adressée à :

Conseils municipaux d'ABERGEMENT-LA-RONCE, DAMPARIS et TAVAUX;
• Sous-Préfet de DOLE ;

Directeur Départemental des Territoires du Jura ;
Directeur Départemental des Territoires de la Côte d'Or ;

Délégué Territorial de l'Agence Régionale de Santé du Jura ;
Directeur Départemental de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection

des populations ;
Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile du Jura ;
Directeur Départemental du Service Incendie et de Secours du Jura ;

Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de
Bourgogne - Franche-Comté à Besançon ;
Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
d'Auvergne Rhône-Alpes/UD Villeurbanne.

Faità Lons-le-Saunier, le 87 SEP, 2022

Le Préfet

Pour le '•-'rs'"' ^' p-^r dé'égation
Lu s4;œiaire général

Justiil BABILOTTE
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